
DÉLIBÉRATION COMITE SYNDICAL

PORTANT SUR UNE AFFAIRE D'INTÉRÊT COMMUN

Délibération n°C_20240214_06
REVALORISATION DE LA VALEUR FACIALE DES TITRES RESTAURANT

MODIFICATION DE LA DÉLIBÉRATION C-2007-01-24/07
Rapporteur : Madame Vinciane BRUNEL, vice-présidente (Ressources Humaines)

Le 14 février 2024 à 18 h 30, le Comité du syndicat de gestion des énergies de la région
lyonnaise régulièrement convoqué le 7 février 2024 s’est réuni en session ordinaire à Centre
culturel  Jean-Moulin,  rue  Fabian  Martin  à  MIONS sous  la  Présidence  de  Monsieur  Eric
PEREZ, Président.

Quorum : 34
Nombre de délégués en exercice : 85

PRÉSENTS :
Titulaires     :  Métropole  de  Lyon :  Nicolas  BARLA,  Vinciane  BRUNEL,  Claude  COHEN,  Miriam
FONTAINE, Thierry HAON, Pierre-Alain MILLET, Éric PEREZ, Anne REVEYRAND, Corinne SUBAÏ.
Communes  :  Bruno THUET (Brignais),  Jean-Philippe CHONÉ (Communay), Guy PERRUSSET (St
Symphorien-d’Ozon)  ; Thierry  SAUNIER  (Albigny-sur-Saône),  Marc  DUBIEF  (Bron),  Sandrine
CARDINAL (Charbonnières-les-Bains), Thierry DUCHARNE (Charly), Alain LEGRAS (Corbas), David
THOMMEGAY (Couzon-au-Mt-d’Or), Michel GIRAUD (Fleurieu-sur-Saône), Rémy RIBAS (Fontaines-
St-Martin),  Jean-Paul  VERNAT (Francheville), Noëlle  MAGAUD (Genay),  Alipio  VITORIO (Givors),
Pierre GERVAIS (Limonest), Yves JASSERAND (Marcy l’Étoile), Bernard DUMAS (Meyzieu), Julien
GUIGUET (Mions),  Gilbert  SUCHET (Montanay),  Arnold  STRUB  (La  Mulatière),  François  JOLLY
(Poleymieux-au-Mt-d’Or), Philippe de la CRUZ (Rillieux-la-Pape), Cyrille BOUVAT (St Cyr-au-Mt-d’Or),
Claude BASSET (St Didier-au-Mont-d’Or),  Frédéric RAGON (St Genis-Laval),  Philippe PERARDEL
(St Germain-au-Mont-d’Or),  Stéphane PEILLET (St Priest),  Pierre BARRELLON (Ste Foy-lès-Lyon),
Jean-Philippe  JAL  (La  Tour-de-Salvagny),  Daniel  SEGOUFFIN  (Vernaison),  Ikhlef  CHIKH
(Villeurbanne).
Suppléants     :    Thierry  DILLENSEGER  (Vourles) ; Jean-Louis  MAGOUTIER  (Craponne), Damien
PAUME (Dardilly), Michèle MUREAU (Quincieux), Jean-Michel ROCHE (Sathonay-Camp).

ABSENTS EXCUSÉS AYANT DONNÉ UN POUVOIR :
Gilbert-Luc DEVINAZ (Métropole de Lyon) à donne pouvoir à Anne REVEYRAND (Métropole de Lyon)
Véronique GIROMAGNY (Métropole de Lyon)  donne pouvoir à Alain LEGRAS (Corbas)
Sylvain GODINOT (Métropole de lyon) donne pouvoir à Eric PEREZ (Métropole de Lyon) 
Agnès GARDON-CHEMAIN (Écully) donne pouvoir à Marc DUBIEF (Bron)
Michel CASTELLANO (Millery) donne pouvoir à Daniel SEGOUFFIN (Vernaison)
Jean-Claude RAY (Métropole de Lyon) donne pouvoir à Corinne SUBAÏ (Métropole de Lyon)

Délibération C_20240214_06 1/3 Comité du mercredi 14 février 2024



Secrétaire de séance : Monsieur Julien GUIGUET (Mions)

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code général de la fonction publique ; 

Vu l’ordonnance n°67-830 du 27 septembre 1967 relative à l'aménagement des conditions du
travail en ce qui concerne le régime des conventions collectives, le travail des jeunes et les
titres-restaurant ;

Vu la loi n°2007-148 du 2 février 2007 de modernisation de la fonction publique ;

Vu  la  loi  n°2007-209  du  19  février  2007  rendant  obligatoire  l'action  sociale  pour  les
fonctionnaires territoriaux ;

Vu le décret n°2007-1461 du 12 octobre 2007 modifiant le décret n° 67-1165 du 22 décembre
1967 fixant les modalités d'application de l'ordonnance n° 67-830 du 27 septembre 1967 en
ce qui concerne les titres-restaurant ;

Vu le décret n°2023-422 du 31 mai 2023 portant incorporation au code général des impôts
de  divers  textes  modifiant  et  complétant  certaines  dispositions  de  ce  code,  qui  modifie
l'article 81 du Code général des impôts et entraine une hausse du plafond d'exonération de
la part patronale au financement des titres-restaurant à compter du 3 juin 2023 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°69-2024-01-12-00003  en  date  du  12  janvier  2024  relatif  à  la
modification des statuts et compétences du SIGERLy ;

Vu la délibération C-2007-01-24/07 en date du 24 janvier 2007 portant revalorisation des
titres restaurant au profit du personnel du SIGERLy ;

Vu la saisine du comité technique social ;

Vu les règlements URSSAF en matière d’action sociale ;

Considérant qu’en application des dispositions de l’ordonnance n°67-830 du 27 septembre
1967,  les  collectivités  publiques  et  leurs  établissements  peuvent  attribuer  des  titres
restaurant, dans le cas où ils n'ont pas mis en place de dispositif  propre de restauration
collective,  aux agents qui  ne peuvent  bénéficier,  par contrat  passé avec un ou plusieurs
gestionnaires  de restaurants publics  ou privés,  d'un  dispositif  de  restauration  compatible
avec la localisation de leur poste de travail. 

Considérant qu’en application des dispositions applicables, l’employeur détermine librement
le montant de la valeur faciale des titres restaurant qu’il octroie à son personnel : aucune
disposition n’impose de valeur minimale ou maximale des titres. Toutefois, la valeur des titres
restaurant  est  encadrée par  les limites légales imposées à la  contribution financière des
employeurs.  Ainsi,  pour  être exonérée de cotisations  de Sécurité  sociale,  la  contribution
patronale au financement de l’acquisition des titres restaurant doit respecter 2 limites :

- être comprise entre 50 et 60 % de la valeur nominale du titre ;
- ne pas excéder 7,18 € (participation employeur valeur 2024). 

Considérant que, depuis 2000, le SIGERLy a choisi d’octroyer des titres restaurant à ses
agents et que, par délibération n°2007—01-24/07 du 24 janvier 2007, la valeur faciale des
titres octroyés est fixée à 8,20€ avec une participation de 50%, soit 4,10 €.
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Considérant la volonté des élus d’améliorer la politique sociale en faveur de tous les agents
en agissant sur le pouvoir d’achat des agents et l’attractivité de la collectivité dans le cadre
de futur recrutement. A compter du 1er mars 2024, le SIGERLy souhaite donc augmenter la
valeur faciale des titres restaurants pour la porter à 9,20 € tout en maintenant la participation
employeur à 50% de cette valeur, soit une participation de 4,60 €. 

Ayant  entendu  l’exposé  de  son  rapporteur,  Madame Vinciane  BRUNEL,  vice-présidente
(Ressources Humaines)

Le Comité syndical :

APPROUVE la revalorisation des titres restaurant à 9,20 € avec une participation employeur
de 50 %, soit 4,60 € ;

DÉCIDE que la présente délibération prend effet à compter du 1er mars 2024 ;

AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document relatif à cette affaire ;

RAPPELLE que  le  montant  des  dépenses  est  inscrit  annuellement  au  budget  principal,
chapitre 012.

Après en avoir délibéré à l'unanimité des suffrages exprimés

À Villeurbanne, télétransmise à la Préfecture du Rhône et rendue exécutoire

#signature1#

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif  de Lyon,
dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'État. 
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